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Erwägungen
E. 1
fixe la contribution pécuniaire à verser par l�une des parties à l�autre;
E. 2
prend les mesures en ce qui concerne le logement et le mobilier de ménage;
E. 3
ordonne la séparation de biens si les circonstances le justifient.
2La requête peut aussi être formée par un époux lorsque la vie commune se révèle impossible, notamment parce que son conjoint la refuse sans y être fondé.
3Lorsqu�il y a des enfants mineurs, le juge ordonne les mesures nécessaires, d�après les dispositions sur les effets de la filiation.
Etat le 1ermai 2007
D. Relations personnelles
I. Père, mère et enfant
1. Principe
1Le père ou la mère qui ne détient pas l�autorité parentale ou la garde ainsi que l�enfant mineur ont réciproquement le droit d�entretenir les relations personnelles indiquées par les circonstances.
2Lorsque l�exercice ou le défaut d�exercice de ce droit est préjudiciable à l�enfant, ou que d�autres motifs l�exigent, l�autorité tutélaire peut rappeler les père et mère, les parents nourriciers ou l�enfant à leurs devoirs et leur donner des instructions.
3Le père ou la mère peut exiger que son droit d�entretenir des relations personnelles avec l�enfant soit réglé.
1Nouvelle teneur selon le ch. I 4 de la LF du 26 juin 1998, en vigueur depuis le 1erjanv. 2000 (RO199911181142; FF1996I 1).
Etat le 1ermai 2007
2. Limites
1Le père et la mère doivent veiller à ne pas perturber les relations de l�enfant avec l�autre parent et à ne pas rendre l�éducation plus difficile.
2Si les relations personnelles compromettent le développement de l�enfant, si les père et mère qui les entretiennent violent leurs obligations, s�ils ne se sont pas souciés sérieusement de l�enfant ou s�il existe d�autres justes motifs, le droit d�entretenir ces relations peut leur être refusé ou retiré.
3Si les père et mère ont consenti à l�adoption de leur enfant ou s�il peut être fait abstraction de leur consentement, le droit aux relations personnelles cesse lorsque l�enfant est placé en vue d�une adoption.
1Nouvelle teneur selon le ch. I 1 de la LF du 25 juin 1976, en vigueur depuis le 1erjanv. 1978 (RO1977237 264; FF1974II 1).
Etat le 1ermai 2007
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